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Résumé 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre d’actions du programme LIFE « Ruisseaux de tête de 
bassin et faune patrimoniale associée », une étude spécifique au dimensionnement 
d’ouvrages de franchissement adaptés à la lamproie de planer a été conduite en chenal 
contrôlé. 
Un dispositif de rampe à pente variable (5%, 7,3%, 8% et 12%) alimenté par des débits de 5 
à 40 l/s et équipé de substrats différents ou de cloisons délimitant une succession de bassins 
a été utilisé au printemps 2007 et 2008 lors de la migration des lamproies de planer adultes. 
Au total, 52 configurations ont été testées représentant 78 essais pour 650 lamproies mises 
en situation de franchissement.  
Les lamproies adultes ont présenté une volonté marquée de franchissement des dispositifs. 
Leur capacité de nage a pu être appréhendée. Les vitesses maximales sont de l’ordre de 70 
à 80 cm/s alors que les vitesses critiques sont proches de 40 cm/s. Les individus en situation 
de franchissement sont capables de se ventouser sur n’importe quel support afin d’assurer 
une phase de repos entre deux périodes de nage. 
Le franchissement des rampes équipées de cloisons à fentes verticales et de ralentisseurs 
est très faible (<3%) et ce quelque soit le débit transitant. De même, quelque soit le subtrat 
et le débit, des pentes supérieures à 8% constituent des valeurs limites pour la remontée des 
lamproies. Les substrats homogènes de type brosse ou plots alimentés par des débits 
unitaires <35 l/s/m de largeur constituent les meilleures configurations pour le 
franchissement des adultes de lamproies. (moyenne de 59% de passages pour les brosses, 
contre 42% pour les evergreens, 40% pour les plots et 9% pour les rampes à rugosité et 
blocs régulièrement répartis). En matière de débits, les franchissements diminuent très 
nettement lorsque les valeurs sont supérieures à 35 l/s par mètre de largeur de rampe. Pour 
les 3 supports les plus efficaces (brosses, evergreens, plots), les franchissements passent 
successivement de 91% à 55% puis 20% pour des débits unitaires de 25, 35 et 50 l/s/m de 
largeur. 
En prenant en compte la fiabilité et la capacité d’auto-entretien des dispositifs, le support de 
type plot evergreen constitue le meilleur compromis. Ce support a été testé 
complémentairement pour les autres espèces de poissons des ruisseaux de têtes de bassins 
à savoit, la truite, le chabot, la loche franche et le vairon. Pour chacune de ces espèces, la 
configuration constituée par une rampe de pente 8% alimentée par un débit unitaire de 35 
l/s/m de largeur assure des efficacités variant de 62 à 75% selon l’espèce.  
Les obstacles installés sur les ruisseaux de tête de bassin peuvent donc être aménagés afin 
d’assurer la continuité écologique des espèces piscicoles au-delà de la truite commune en 
utilisant des dispostifs de type rampe de pente maximale de 8% équipée de rugosités 
denses régulièrement réparties et alimentées par des débits assez faibles (<35 l/s/m de 
largeur). Ces dispositifs, de part les contraintes de dimensionnement évoquées ci-dessus 
restent toutefois réservés à des obstacles de relativement faible hauteur (<1-1,5 m). 
Dans le cadre du programme LIFE, un seuil a été équipé sur le ruisseau du Valezin en petite 
montagne du Jura selon les prescriptions de dimensionnement définies grâce aux 
expérimentations en chenal contrôlé. 
 
Mots clés : continuité écologique, passes à poissons, franchissement, lamproie de planer, 
Lampreta planeri, chabot, Cottus gobio,  loche franche, Barbatula barbatula, vairon Phoxinus 
phoxinus, vitesses de nage. 
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1. CONTEXTES, OBJECTIFS ET DEROULEMENT DE L’ETUDE. 

La fragmentation des habitats est très pénalisante pour de nombreuses espèces de poissons 
quelles soient qualifiées de grands migrateurs ou d’holobiotiques. Le rétablissement de la 
continuité écologique constitue un enjeu majeur pour la restauration de l’état écologique des 
masses d’eau mais également pour la conservation des espèces patrimoniales. 
Pour atteindre ces objectifs, il est nécessaire de disposer de connaissances sur le 
comportement de déplacement des espèces, leurs capacités de franchissement d’obstacles 
ainsi que sur les solutions techniques permettant de rétablir la libre circulation. 
Dans ce domaine, peu d’informations sont disponibles pour les espèces des ruisseaux de 
tête de bassin que sont la lamproie de planer et le chabot. Pourtant, ces milieux présentent 
une très forte fragmentation comme l’ont démontrées les études conduites sur des sous-
bassins du massif du Morvan (Couasné, 2003, Jaladon, 2004, Bontemps, 2005). Les 
obstacles présents en moyenne tous les 0,8 à 1,2 km de ruisseaux sont très souvent liés à 
des passages routiers, agricoles ou forestiers. Ils sont constitués majoritairement de buses, 
de radiers de pont et de dalots béton. Ces obstacles, dont la majorité est déjà jugée 
difficilement franchissable pour la truite commune, constituent des points de blocage pour les 
autres espèces à plus faibles capacités de nage comme la lamproie de planer. 
Dans le cadre du programme LIFE « Ruisseaux de têtes de bassins et faune patrimoniale 
associée », deux sites ont été retenus sur lesquels des actions de reconnexion des affluents 
avec le cours principal ont été envisagées afin d’assurer la libre circulation de la lamproie de 
planer. Pour proposer des solutions techniques pertinentes, il est apparu nécessaire de 
conduire un travail initial sur les capacités de nage et de franchissement de l’espèce, ceci en 
chenal expérimental. 
Au cours des printemps 2007 et 2008, des études ont été menées en chenal expérimental 
dans la pisciculture de Vermenoux (58). Ce travail avait pour objectifs : 
 

- d’appréhender les capacités de nage des adultes de lamproie de planer, 
- de tester les possibilités de franchissement de cette espèce vis-à-vis de différentes 
solutions techniques caractérisées par différents substrats de fond et différentes 
conditions d’écoulement, 
- de définir des critères de dimensionnement pour des ouvrages spécifiques à cette 
espèce. 

 
En complément, des tests ont également été réalisés sur les espèces présentes dans les 
mêmes milieux que la lamproie de planer à savoir le chabot, le vairon, la loche et la truite 
commune. Ces tests complémentaires avaient essentiellement pour objectif de vérifier que 
les solutions techniques adaptées aux lamproies n’étaient pas pénalisantes pour les autres 
espèces de poissons des ruisseaux. 
 
Le présent rapport aborde dans une 1ère partie un rappel des connaissances sur la lamproie 
de planer. La 2ème  partie est consacrée  à la description des dispositifs expérimentaux. Les 
résultats sont présentés et discutés dans une 3ème partie. 
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2. RAPPELS DES CONNAISSANCES SUR LA BIOLOGIE DES ES PECES ETUDIEES 

2.1. Taxonomie, répartition et biologie générale. 

La lamproie de planer (Lampreta planeri Bloch, 1784) est l’une des 3 espèces représentant 
l’ordre des Petromyzontes et la famille des Petromyzontidae en France avec la lamproie 
fluviatile (Lampreta fluviatilis L.) et la lamproie marine (Petromyzon marinus L.). A noter que 
la lamproie de planer et la lamproie fluviatile sont considérées comme 2 espèces 
« appariées » (Hardisty et Potter, 1971), Lampreta planeri constituant une forme non 
parasitaire de Lampreta fluviatilis. 
La répartition de la lamproie de planer sur le territoire national reste large (Keith et Allardi, 
2001) avec une colonisation de tous les grands bassins hydrographiques. Cette espèce se 
situe typologiquement dans la zone à truite inférieure et la zone à ombre bien qu’elle 
colonise aussi des habitats de la zone à truite supérieure. Son optimum d’abondance est 
situé au niveau typologique B5 (CSP DR5, 1995). A titre d’exemple, en Bourgogne, la 
lamproie de planer est présente dans de nombreux cours d’eau jusqu’au ruisseaux de tête 
de bassin avec toutefois une distribution fragmentée.  
L’analyse de 446 sites de pêche a révélé la présence de lamproies dans 28% des cas (53% 
pour le chabot) avec une diffèrence nette entre les rivières de plus de 5 m de largeur où la 
lamproie est observée dans 1 station sur 2 alors qu’elle n’est présente que dans 10% des 
ruisseaux de têtes de bassin (<2,5 m)(15% dans le Morvan)(Baran et al., 2009). En terme 
d’hydroécorégion, on note assez peu de différences entre les côtes calcaires est et le 
Morvan. Elle est par contre peu représentée dans les cours d’eau du val de Saône et la 
vallée de la Loire (20% des sites de plus de 2,5 m de largeur). On peut également noter son 
absence dans le massif du Morvan en aval immédiat des grands barrages. 
 

2.2. Biologie générale et métamorphose. 

L’un des caractères particuliers des Petromyzontes réside dans leur métamorphose tardive 
(Grasse, 1957). Les lamproies présentent une phase larvaire (appelée ammocète) durant la 
majeure partie de leur vie (Grasse, ibidem). La durée de cette phase larvaire varie selon les 
auteurs de 4 à 6 ans (Zanandrea, 1953 ; Keith et Allardi, Ibidem).  Les ammocètes vivent en 
eau douce dans des zones de substrats meubles et de faibles vitesses où elles présentent 
un régime alimentaire de type microphage filtreur (Grasse, Ibidem ; Keith et Allardi, Ibidem ; 
Kelly et King, 2001). 
Elles subissent une métamorphose pour passer à la phase adulte de courte période afin 
d’assurer la reproduction (Grasse, ibidem). Cette métamorphose intervient pour la lamproie 
de planer lorsque le corps a atteint une longueur variant de 12 à 15 centimètres (Maitland, 
2003) et se déroule au mois de septembre-novembre précédent la reproduction (Keith et 
Allardi, Ibidem). 
L’animal passe alors d’un mode de vie enfoui et filtreur à celui de nageur migrateur 
carnassier (pour la lamproie marine et la lamproie de rivière) ou ne se nourrissant pas 
(lamproie de planer). Par conséquent, les transformations affecteront particulièrement 
l’appareil locomoteur (nageoires), les organes sensoriels, buccaux et pharyngiens (Grasse, 
ibidem). 
La reproduction a lieu de mars à juin en fonction principalement des conditions de 
températures. Elle débute lorsque l’eau atteint au moins 10°C (Bird et Potter, 1979 ; Bohl et 
Strohmeier, 1992). Elle s’effectue en groupe. Les lamproies choisissent des zones bien 
spécifiques notamment en matière de subtrat avec une dominance de petits graviers (0.2-2 
cm) alimentés par un courant régulier (0.2-0.3 m/s) (Maitland, 1980 ; Sokolov et al., 1992). 
Les zones de fraie se situent souvent dans des faciès plats à la jonction avec les radiers. Les 
lamproies construisent des nids circulaires soit en déplaçant les matériaux grâce à leur 
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ventouse buccale, soit par des mouvements rapides de la région caudale. La femelle produit 
de 1000 à 1500 ovules. Les adultes ne fraient qu’une fois et meurent ensuite rapidement. 
 

2.3. Déplacements. 

Les déplacements des lamproies de planer sont peu documentés. Selon les auteurs, il existe 
une grande disparité quant à la distance parcourue. Pour certains, la lamproie de Planer 
peut effectuer des migrations sur des « distances considérables » (Igoe et al, 2004), pour 
d’autres, l’espèce est capable de déplacement sur des distances de deux kilomètres 
(Malmqvist, 1980 ; Jacquet, 1996) voire moins avec seulement quelques centaines de 
mètres (Kelly et King, Ibidem). 
Cette migration vers l’amont est considérée comme un mécanisme compensatoire du 
phénomène de dévalaison des ammocètes. La période de migration diffère également selon 
les auteurs. Ainsi, selon Maitland (2003), la migration est automnale. Une fois les environs 
de la frayère atteints, les adultes se cachent sous les pierres ou dans la végétation et 
attendent les mois de mars ou avril et des températures propices pour se reproduire. Pour 
d’autres (Malmqvist, ibidem), elle a lieu au début du printemps. Au cours de leur migration, 
les géniteurs subissent des modifications anatomiques notamment une diminution de la  
longueur du corps. 
 

2.4. Ouvrages de franchissement et critères de dime nsionnement. 

Les capacités de franchissement d’un obstacle par un poisson dépendent de son mode  de 
locomotion (nage, reptation) lié lui-même à des paramètres intrinsèques (forme du corps, 
des nageoires, physiologie) et aux caractéristiques de l’environnement (température). Chez 
la lamproie, les informations concernant les capacités de nage et de franchissement sont 
très parcellaires. Seules des études sur les larves dévalantes de lamproie du pacifique sont 
disponibles (Moursund et al., 2003 ; Dauble et al., 2006). Pour des tailles proches de celles 
des géniteurs de lamproie de planer (135 mm), les auteurs ont déterminé une vitesse 
maximale de nage de 71 cm/s soit un rapport de 5.2 longueur de poissons par seconde et 
des vitesses critiques de l’ordre de 30-40 cm/s. 
L’évolution anatomique des lamproies lors de la métamorphose permet d’acquérir ces 
capacités de nage. Les larves sont beaucoup moins aptes à la nage (nageoires peu 
développées) et à la fixation (absence de ventouse buccale) (Grasse, Ibidem) et donc à 
résister aux courants existant sur les zones de frayères. Elles seront sujettes au phénomène 
de dévalaison (Hardisty, 1944). A l’inverse, les adultes sont munis de disques buccaux leur 
permettant de se fixer en zone de courant et de nageoires plus développées (Grasse, 
Ibidem). Il est cependant à noter que la taille des nageoires reste faible ce qui va influer sur 
les capacités de déplacement de l’espèce. 
Les géniteurs peuvent par contre bénéficier de leur capacité de fixation sur un support grâce 
à leur ventouse buccale qui leur assure ainsi une possibilité de repos dans des conditions de 
forts écoulements. 
 
3. LES EXPERIMENTATIONS EN CHENAL ARTIFICIEL  

L’étude des capacités de franchissement de la lamproie de planer a été effectuée en milieu 
contrôlé. En effet, le manque de données, ou les données contradictoires sur le 
comportement de cette espèce, rendent difficiles les suivis in natura. De ce fait, il a été 
décidé de mettre en place des expériences en fluviarium afin de faciliter les observations. Ce 
fluvarium a été installé à la pisciculture de Vermenoux alimentée par les eaux de la rivière 
Yonne. Au droit de la pisciculture, cette rivière accueille une population de lamproie de 
planer, de chabot, de vairon, de loche et de truite commune. La présence de larves dans les 
cours d’eau alimentant le dispositif peut être un élément important pour la réussite de 
l’expérimentation. Kottelat et Freyhof (2007) indiquent que les larves semblent relâcher des 
phéromones attractives pour les individus migrateurs. 
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Le choix de ce site permettait donc de disposer pour les tests et la stabulation de conditions 
identiques en terme de qualité des eaux à celles du milieu de vie des espèces.  
 

3.1. Installation expérimentale 

3.1.1. Présentation du dispositif expérimental 

3.1.1.1.Dispositif utilisé en 2007. 

Le dispositif se compose d’un bac amont et d’un bac aval reliés entre eux par un canal 
unique (Fig 1). Ce canal de 4 m de longueur est composé de planches de contreplaqué 
CTBX de 19 mm d’épaisseur, l’un des cotés est ajouré ce qui a permis la mise en place 
d’une « vitre » en plexiglas de 80 cm x 34 cm. La largeur intérieure du canal est de 30 cm et 
sa profondeur de 25 cm. La rigidité est assurée par des tasseaux en bois de 10 cm x 10 cm 
x 380 cm disposés sous le plancher du canal et par des cornières en métal disposées 
régulièrement au dessus du canal. A chacune des extrémités, deux glissières en fer plat de 
25 mm doivent être fixées de part et d’autre afin d’assurer la fixation aux bassin d’entrée et 
de sortie. L’entrée et la sortie du canal se font dans deux bassins (170 x 150 x 65 cm pour 
l’amont, 200 x 150 x 40 cm en aval).  
 

 
Figure 1 : Vue du dispositif expérimental en 2007 

 
Le fluviarium était alimenté par une vanne en entrée de bassin délivrant un débit variant de 
4,5 à 6 l/s. L’eau apportée est issue de l’Yonne. La pente de la rampe a été fixée à 7,3%. 
 

3.1.1.2.Dispositif utilisé en 2008. 

En 2008, le dispositif expérimental se compose d’un bac amont muni de caches constituées 
d’amoncellement de pierres et de tubes PVC, d’un bac aval et de deux rampes de 4 mètres 
de long et de 40 cm de large présentant chacune une pente différente permettant de relier 
les deux bacs (Fig 2).  
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Figure 2 : Vue générale du fluviarium utilisé en 20 08. 
 
Les pentes des rampes ont été initialement fixées à 8% et 12% d’après les résultats obtenus 
en 2007 (Baran et Pesme, 2007). Ces valeurs correspondent aux conditions extrêmes de 
pente que semble tolérer l’espèce. Cependant, après les 1ers essais, la rampe à 12% s’est 
rapidement révélée peu informative. Elle a été remplacée par une rampe à 5% le 30 avril 
2008.  
Le bassin amont est alimenté par une vanne levante à crémallière permettant de faire varier 
le débit entrant dans le dispositif. Le débit est injecté en charge et dissipé par le passage au 
travers de blocs avant de tomber dans le bassin amont. 
 

3.2. Matériel biologique 

3.2.1. Récolte des individus : 

Afin de constituer un stock suffisant d’individus de lamproies de planer, des pêches 
électriques à l’aide d’un « martin pêcheur Dream Electronic » ont été effectuées sur l’Yonne 
ainsi que sur l’un de ses affluents rive gauche. Deux campagnes de pêches ont été réalisées 
en 2007 : les 13 et 19 avril et trois campagnes en 2008 : le 3 avril (17 individus adultes 
récoltés, enfouis dans les sédiments avec les larves), le 14 mai (0 individus récoltés) et le 20 
mai (2 adultes récoltés, sous le seuil de la pisciculture). Les individus adultes ainsi que les 
larves ont été conservés pour les tests en 2007. En 2008, seuls les individus adultes ont été 
sélectionnés. En effet, seul ce stade est susceptible d’effectuer une migration (Grasse 1957, 
Keith et Allardi, 2001, Baran et Pesme, 2007). Du fait des outils de protection en vigueur sur 
cette espèce et son milieu, des autorisations de captures ont été demandées auprès de la 
DIREN Bourgogne.  

Source : S. BESSON 
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En plus des lamproies, des chabots, des loches et des vairons ont également été capturés et 
utilisés dans les tests. En 2008, des truites d’élevage issues de la pisciculture ont été 
intégrées aux tests. 
 

3.2.2. Stabulation des individus 

Les individus capturés ont été stockés à l’intérieur de la pisciculture. Ils ont été placés dans 
une clayette recouverte d’un couvercle (afin de les protéger de la lumière et de limiter leur 
stress), située dans un bassin du circuit ouvert de la pisciculture et toujours alimentée en 
eau. L’eau de ce circuit est directement captée sur l’Yonne et possède donc les mêmes 
caractéristiques que le milieu de capture. 
 

3.3. Configurations testées. 

3.3.1. Etude préalable de 2007. 

3.3.1.1.Plan d’expérience 

En 2007, le travail visait à vérifier la faisabilité des expérimentations et à engager les 1ers 
tests de dispositifs de franchissement. Le travail a donc été conduit pour une pente fixe de 
7,3% et un débit relativement stable entre 4,5 et 6 l/s (soit 13,5 à 18 l/s/m de largeur de 
chenal). Au total, 15 tests ont été effectués sur quatre types d’aménagements dans la rampe 
: 
- des seuils de blocs (4 essais), 
- des cloisons avec des fentes verticales (9 essais), 
- des chevrons (1 essai), 
- un semis de petits blocs sur un fond rugueux (1 essai). 
 

3.3.1.2. Seuils de blocs 

Six seuils ont été installés dans la rampe. Ils étaient constitués de pierres de hauteur variant 
entre 10,5 et 14 cm. Une échancrure a été créée sur chaque seuil dont la largeur variait 
entre16 et 18 cm pour une hauteur de pelle de 4 à 6 cm.  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Vue des seuils installés dans la rampe a vec un débit de 5 l/s. 
  

3.3.1.3.Fentes verticales. 

Des cloisons de 25 cm de hauteur ont été installées dans la rampe avec des fentes 
verticales de 5 cm de largeur (Fig 4). Selon les tests, le nombre de cloisons a varié de 5 à 7. ��

Avec la 
participati

Avec la 
participati

Avec la 
participati

on de : 
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Figure 4: Rampe équipée de cloisons à fentes vertic ales. 
 

3.3.1.4.Les chevrons ou ralentisseurs 

Des chevrons composés de plaques plastiques ont été fixés sur le fond afin de former des 
ralentisseurs. Neuf chevrons de 4 cm de hauteur ont été installés sur le fond de la rampe. Ils 
forment chacun un angle de 120° tourné vers l’amont  (Fig 5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Figure 5: Rampe équipée de chevrons 

 
3.3.1.5.Rugosité de fond et petits blocs régulièrement répartis. 

Un dernier test a été conduit avec une rugosité sur l’ensemble du fond de la rampe. Cette 
rugosité était constituée par des graviers et des pierres de diamètre variant de 1 à 5 cm. 
Onze gros galets (diamètre 8 – 15 cm, hauteur 12 – 18 cm) ont été installés au centre et sur 
les côtés de la rampe (Fig 6). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Source : S. BESSON 
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Figure 6 : Vue sur la rugosité installée dans la ra mpe. 
 

3.3.2. Etude de 2008. 

3.3.2.1. Plan d’expérience 

A l’issue des résultats des tests de 2007, un plan d’expérience a été établi croisant : 
 
- 2 pentes différentes de rampe (8 et 12% au départ puis 8 et 5%), 
- 5 types de substrats de fonds (brosses, plots, dalles evergreen, pierres/graviers et blocs 
régulièrement répartis, seuils de blocs), 
- 4 gamme de débits différents (<10 l/s, 10-15 l/s, 15-20 l/s et >20 l/s) soit pour une rampe de 
40 cm de large des valeurs de 17,5-25 l/s/m, 25-37,5 l/s/m, 37,5-50 l/s/m et >50 l/s/m, 
- 2 périodes : jour et nuit. 
 
Le nombre potentiel de configurations croisant les différentes modalités de chacun des 
paramètres (pente, substrat, débit, période) aurait été de 120. En assurant au moins 2 
répétitions par configuration, cela aurait porter le nombre de tests à 240 ce qui était 
totalement irréaliste compte-tenu de la durée possible des expérimentations (60 jours 
maximum) liée à l’affaiblissement des poissons. En effet, le déclin physiologique des 
individus utilisés a été relativement marqué dans les 10 derniers jours des expérimentations. 
En phase migratoire, les lamproies de planer ne s’alimentent plus (Grasse, 1957 ; Keith et 
Allardi, 2001). Par conséquent, leur énergie utilisable pour les déplacements diminue 
rapidement. Les tests mis en place à la fin de la période de migration comporteraient donc 
un biais certain compte-tenu de l’état physiologique des lamproies. 
Il était donc nécessaire de réduire le nombre de configurations testées. Pour cela des 
ajustements ont été effectués au fur et à mesure des résultats. Un subtrat se révélant 
inopérant dès les plus faibles débits n’a pas été testé à des valeurs de débits supérieurs. De 
même, comme cela sera présenté dans les résultats, les tests de nuit ont révélé un 
comportement de déplacement nettement moins actif que de jour. Ainsi, rapidement, les 
tests nocturnes ont été abandonnés.  
Ainsi, en tenant compte de ces différents éléments, 43 configurations ont été testées 
représentant 63 essais pour 584 lamproies mises en situation de franchissement (tableau 1). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

12% 8% 5% 
Gammes débits (par m de largeur) Gammes débits (par  m de largeur) Gammes débits (par m de largeur) 

Dispositifs 

17,5 à 25 l/s 25 à 37,5 l/s 37,5 à 50 l/s >50 l/s 1 7,5 à 25 l/s 25 à 37,5 l/s 37,5 à 50 l/s >50 l/s 17 ,5 à 25 l/s 25 à 37,5 l/s 37,5 à 50 l/s >50 l/s 
Brosses 2 (N=16) 2 (N=16) 2 (N=16) NE 1 (N=11) 1(N=12) 2 (N=16) 1 (N=12) NE NE NE NE 
Plots 2 (N=17) 1 (N=9) NE NE 2 (N=18) 2 (N=18) 2  (N=18) NE 1 (N=9) 2 (N=18) 1 (N=9) 2 (N=18) 
Evergreen jour NE NE NE NE 1(N=11) 1 (N=9) 1 (N=9) 1 (N=9) 2 (N=18) 2 (N=20) 1 (N=10) 1 (N=9) 
Evergreen nuit NE NE NE NE 1 (N=9) 1 (N=9) NE NE 1 (N=10) 1 (N=10) 1 (N=10) 1 (N=10) 
Rugosité et blocs jour NE NE NE NE 2(N=22) 3 (N=27) 1 (N=9) NE 2 (N=18) 2 (N=18) NE NE 
Rugosité et blocs nuit NE NE NE NE 1 (N=10) 1 (N=9) 1 (N=9) NE 1 (N=9) 1 (N=9) NE NE 
Seuils blocs jour NE NE NE NE 4 (N=41) 1 (N=9) NE 1 (N=8) NE NE NE NE 

 
Tableau 1 : plan d’expérience présentant le nombre d’essais effectués dans chacune des configurations testées croisant les modalités de pente, de substrats, 

de débit et de période. (N= nombre d’individus introduits, NE : aucun essai réalisé). 



 
3.3.2.2.Rugosité de fond et blocs alternés  

Les rampes sont garnies de galets de diamètre restreint (2,5 à 7 cm) sur l’ensemble du fond. 
Ce dispositif a pour but de réduire les vitesses par la rugosité de fond et par une succession 
de blocs (Larinier et al., 2006). Des lamelles de plastique ont été préalablement fixées en 
alternance sur le fond de la rampe afin d’éviter que les galets ne soient emportés vers l’aval 
lors des expérimentations. Dix blocs plus conséquents (hauteur de 20 à 25 cm et diamètre 
de 12 à 15 cm) ont été installés correspondant à une concentration de 0.18 (Fig 6).  
 

3.3.2.3.Les seuils de blocs ou seuil rustiques  

Ce dispositif est constitué d’un nombre variable de seuils en fonction des expérimentations 
(5, 6 ou 7). Chaque seuil est composé de pierres de 20 à 25 cm de hauteurs et 
d’échancrures, constituées par des pierres de 5 cm de hauteur constituant une pelle (Fig 3). 
Trois largeurs d’échancrures devaient initialement être testées (10, 15 et 20 cm). Cependant, 
les premiers résultats obtenus n’étant pas du tout concluant, ce dispositif a été rapidement 
abandonné en 2008. 
 

3.3.2.4.Les brosses à anguilles  

Ce dispositif a été mis au point afin de favoriser le franchissement de certaines passes par 
l’anguille européenne (Anguilla anguilla L.). Il consiste en une plaque sur laquelle est 
implanté un nombre de touffe de fibres plastiques, ces dernières présentant une densité et 
une longueur variable (Fig 7). Du fait de l’homomorphie entre la lamproie et l’anguille, il a été 
décidé de tester ce genre de dispositif bien que le mode de franchissement des deux 
espèces soit différent (reptation pour l’anguille et nages saccadées entrecoupées de période 
de « repos » pour la lamproie). 
Les brosses utilisées pour cette étude sont constituées de plaques présentant des touffes de 
fibres plastiques d’une hauteur de 7 cm espacées chacune de 3,5 cm sur une même ligne. 
Les lignes sont espacées de 1,5 cm. Au final, 656 touffes sont présentent sur une plaque de 
1mètre de long pour 40 cm de large. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure 7: Rampe équipée d’un dispositif de type « b rosses à anguille » (1), utilisation 
des brosses par des civelles (2) et une lamproie de  planer (3). 

 

3 

2 

1 
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3.3.2.5.Les plots à anguilles  

Il s’agit également d’un dispositif utilisé pour le franchissement des anguilles sur certaines 
passes. Ce dispositif se compose de plaques en plastique munies de petits plots, de 2,5 cm 
de hauteur et d’une largeur à la base de 3,5 cm (Fig 8). Ils sont disposés en lignes face à 
l’écoulement. Les anguilles franchissent ce genre de dispositif en serpentant entre les plots.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8 : Rampe équipée de dispositif de type « pl ots à anguilles ». 
 

3.3.2.6.Les plots « evergreen »  

Ce dispositif est à la base utilisé pour le réengazonnement des parkings afin d’éviter la 
formation d’ornières. Il se constitue d’une plaque de béton moulée formant des aspérités et 
des creux (Fig 9). Ce genre de support est disponible chez les sociétés de détaillant en 
espaces verts. Ce genre de dispositif a été installé sur certains barrages afin de permettre le 
franchissement des anguilles.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9: Rampe équipé d’un dispositif de type « pl ots evergreen ». 
 

Source : S. BESSON Source : S. BESSON 

Source : P.DURLET 

Source : P.DURLET 
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3.4. Conduite des tests 

Les tests ont été menés au printemps, ce qui correspond à la phase de migration de 
l’espèce. En 2007, ils ont eu lieu du 13 avril au 25 mai et du 9 avril au 23 mai en 2008.  
 

3.4.1. Suivi biologique 

3.4.1.1.Mise en place des poissons à tester 

Les individus des espèces à tester sont capturés aléatoirement dans la clayette de stockage. 
Pas plus de 9 à 12 lamproies ne sont utilisées lors d’un même test et ce pour deux raisons : 
tout d’abord, il est relativement complexe de recapturer l’ensemble des individus mis 
initialement dans la rampe en fin de test, ensuite, cela permet d’avoir un certain turnover des 
individus lors des tests et donc de limiter leur affaiblissement. Certains tests réalisés en fin 
de printemps 2007 sont effectués avec des effectifs très faibles de lamproies (4) du fait de la 
mortalité importante que subissent les adultes en fin de période migratoire. 
Au niveau du bac aval, afin d’orienter les lamproies, une cage a été installée à la base de la 
rampe à tester (Fig 2). Les animaux sont mesurés individuellement et placés à l’intérieur, ce 
qui leur permet de trouver plus facilement l’entrée de la rampe et les contraint également à 
remonter du fait de l’absence de caches et de la présence continue de courant.  
 

3.4.1.2.Durée des tests 

En 2007, les tests ont été menés sur des durées très variables allant de 1 à 3 heures pour 
les tests diurnes. Les tests nocturnes ont été lancés en soirée et stoppés le lendemain matin. 
En 2008, afin de pouvoir mener à bien l’ensemble des tests planifiés, chacun a été réalisé 
sur une durée de 45 minutes à 1 heure.  
 

3.4.1.3.Modalité d’observation. 

Trois modalités de comportements ont été observées : 
 

- le franchissement complet de la rampe par un individu à la fin du test, 
- le franchissement partiel de la rampe à la fin du test (présence du poisson dans la 

rampe en fin de test), 
- le non franchissement (le poisson est resté dans la cage). 
 

Les individus effectuant des tentatives de franchissement mais finissant le test dans la 
rampe ont été considérés comme non franchissant. 
 
En 2007, les déplacements lors des tests diurnes ont été suivis en continu par l’opérateur. 
Par contre pour les essais de nuit, le suivi reposait sur l’inventaire des poissons en fin 
d’expérience (dans le bac amont, dans la cage aval et dans la rampe). 
 
En 2008, un dispositif de suivi à l’aide de caméra a été mis en place. Deux caméras ont été 
installées aux deux extrémités de la rampe permettant ainsi de suivre le déplacement des 
lamproies dans la rampe. 
Pour chaque test, l’arrivée d’eau est coupée en fin d’expérience et les individus sont récoltés 
à l’aide d’une épuisette ou à la main en séparant les individus présents dans la cage, dans la 
rampe et dans le bac amont. Cette manipulation est très délicate. Il est indispensable de 
récuperer en 1er lieu les poissons présant dans la rampe en veillant bien à ce que la 
réduction du débit n’induise pas immédiatement une dévalaison des poissons dans la cage. 
En général, les espèces nageant en pleine eau comme la truite ou le vairon franchissent 
rapidement la rampe lorsque la configuration est compatible avec leurs capacités de nage. 
Ils ne séjournent donc pas très longtemps dans la rampe. En revanche, les lamproies, les 
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chabots et les loches franches progressent plus lentement par palliers successifs. Ils 
peuvent donc être présents à proximité ou dans le substrat en fin d’expérience et ainsi 
dévaler lorsque le débit est interrompu. Il était donc nécessaire de procéder de manière très 
méticuleuse. 
Après avoir été récupéré, tous les individus ont été mesurés ( )1( mm± . 
Etant donné que les mêmes individus ont été réutilisés lors de plusieurs manipulations, un 
dispositif de marquage afin d’identifier chacun d’entre eux aurait pu être envisagé. 
Cependant, les méthodes de marquages ayant été expérimentées sur cette espèce ne 
semblent pas être optimales. L’injection à l’aide d’un dermojet au bleu Alcian au niveau de la 
nageoire dorsale a été expérimentée (Jacquet, 1996). Mais ce mode de marquage semble 
affaiblir les lamproies. En effet, les nageoires sont très nettement vascularisées et de petites 
hémorragies peuvent se produire. Par conséquent, il a été décidé de ne pas procéder à ce 
genre de manipulation. 
Les suivis vidéo ont été dépouillés afin de bien valider les nombres d’individus dans chaque 
partie du fluvarium (cage, rampe, bac amont). Ils ont essentiellement permis de suivre les 
éventuelles dévalaisons de poissons depuis le bac amont. 
 

3.4.2. Métrologie des caractéristiques environnemen tales. 

���������������� Mesures des débits testés.��

Durant les expérimentations de 2007, le débit ne pouvait pas être contrôlé par l’opérateur du 
fait de l’absence de vanne. Par conséquent, le niveau d’eau de l’Yonne influençait les débits 
circulant dans la rampe. Ces derniers variaient de 4,5 à 6 l/s soit 15 à 20 l/s par mètre de 
largeur. En 2008, le réglage du débit s’est effectué par une vanne levante manuelle. La 
valeur était définie par la hauteur d’ouverture de la vanne et la charge.  
 

���������������� Caractéristiques hydrauliques dans la rampe��

Le dispostif installé à l’extérieur de bâtiment et dans une pisciculture avait essentiellement 
pour vocation d’effectuer des tests biologiques. Il n’était pas possible de réaliser des 
mesures hydrauliques fines susceptibles de caractériser les écoulements et notamment les 
vitesses dans les 3 dimensions. 
Des mesures ponctuelles ont néamoins été réalisées en 12 points des rampes afin d’obtenir 
des valeurs de hauteur d’eau et de vitesses de courant. Les hauteurs ont été mesurées avec 
un réglet. Ces mesures restent approximatives étant données les instabilités de la surface 
libre et les fluctuations du tirant d’eau. Les vitesses ont été mesurées à l’aide d’un 
courantomètre de type March MacBirney modèle 201D à plusieurs hauteurs selon les 
configurations de débit et de substrats testées. 
 

���������������� Autres paramètres suivis.��

Deux paramètres environnementaux ont été mesurés et/ou évalués au cours des 
expérimentations. 

- La température de l’eau : une sonde thermique a été installée dans le fluviarium. 
Suite à quelques dysfonctionnements, une sonde multi 340i a été utilisée afin de 
relever la température au début de chaque manipulation. Les données de 
températures manquantes ont été récoltées à partir des relevés journaliers de 
température du circuit ouvert de la pisciculture.  

- Les conditions météorologiques ont été renseignées pour chaque journée 
d’exéprimentation. 
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3.5. Traitement des données 

Les données traitées ont porté sur le nombre d’individus de lamproie réussissant à franchir la 
totalité de la rampe à la fin de l’expérimentation. Ce nombre a été rapporté à la quantité 
initiale de poissons testés. 
Des tests du Khi-deux ont été effectués sur le pourcentage d’individus ayant réussi à franchir 
le dispositif. Le seuil de significativité a été fixé à 5%. 
 
4. RESULTATS 

4.1. Caractérisation de la nage de la lamproie de P laner 

Les observations réalisées lors des différents tests ont permis d’observer et de caractériser 
la nage de la lamproie de planer.  
 

4.1.1. Mode de propulsion. 

Comme les anguillidae, la lamproie se déplace par des ondulations de son corps. La 
fréquence de ces ondulations ainsi que leur amplitude dépend des conditions de vitesses 
auxquelles l’individu est confronté. 
En situation de vitesse de courant faible (<30 cm/s), l’ensemble du corps de la lamproie va 
onduler. Plus la vitesse de courant augmente et plus les oscillations se modifient. La partie 
antérieure devient de plus en plus rigide jusqu’à ne plus onduler alors que les ondulations de 
la partie postérieure deviennent de plus en plus rapides et de plus faible amplitude. 
 

4.1.2. Comportement de nage 

Les individus adultes cherchent à se déplacer toujours face au courant. Dans les dispositifs 
entraînant des recirculations du courant, les lamproies vont se tourner face à ces courants 
inverses. La lamproie évolue rarement à proximité du fond.  En général, elle effectue des 
ondulations dans la colonne d’eau l’amenant souvent à proximité de la surface puis à 
redescendre. 
 

4.1.3. Le rôle particulier de la ventouse dans le f ranchissement 

Lors des périodes de nages soutenue et de pointe, les lamproies possèdent la particularité 
de pouvoir se fixer à un support grâce à leur ventouse afin d’effectuer ce qui semble être une 
période de repos. Ces phases fixées peuvent durer une vingtaine de minutes. Les lamproies 
vont se ventouser sur n’importe quel support (galets, plots, plexiglas, contre-plaqué,…) et 
face au courant. Leur tête est alors fixe tandis que le reste de leur corps suit les variations 
des courants.  
L’alternance de ces phases de nage soutenue et de repos permet de compenser des 
capacités d’endurance limitées (voir chapitre suivant) en assurant un repos au poisson. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 10 : Phase de repos de deux individus de lam proie de planer.  
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4.1.4. Vitesses de nage 

En plaçant les lamproies dans différentes configurations hydrauliques, nous avons pu établir 
des valeurs guides en terme de vitesses de nage notamment pour les vitesses critiques et 
les vitesses maximales. Ces constats ont été établis essentiellement à partir des 
observations d’échecs de franchissement pour lesquelles nous avons réalisé des mesures 
ponctuelles de vitesses. 
- Vitesse maximale : dans des conditions de températures de 10 à 15°C, la lamproie de 
planer ne semble pas pouvoir dépasser des vitesses de plus de 90-100 cm/s soit une valeur 
de l’ordre de 6 à 7 L/s (L : Longueur du poisson). Toutes les configurations présentant des 
valeurs de vitesses >100 cm/s ont induit des échecs au franchissement. 
- Vitesse critique : les vitesses critiques pour les mêmes gammes de températures 
s’établissent entre 70-80 cm/s, 
- Vitesse optimale : les vitesses optimales qui constituent la séparation entre la nage de 
croisière et la nage soutenue se situent entre  40-50 cm/s. Au-delà de 50 cm/s, les lamproies 
doivent respecter des périodes de repos en se ventousant sur un support. 
 
Nous avons complété ces observations par une estimation de la vitesse maximale de nage 
basée sur la formule de Wardle (1975) qui relie la vitesse de nage à la fréquence des 
oscillations de la nageoire caudale. A partir du dispositif vidéo, il a en effet été possible de 
compter le nombre d’ondulations effectuées par une lamproie de taille donnée en une 
période donnée pour des conditions de vitesses de courant >70 cm/s. 
 
V max = (0,7-0,8) L / 2 t, 
où  
Vmax = vitesse maximale de nage,  
L = longueur du poisson,  
t = temps minimum séparant deux contractions musculaire assurant la propulsion. 
 
Les résultats obtenus donnent des valeurs variant entre 8 et 12 ondulations par seconde soit 
un temps entre 2 contractions variant entre 0.05 et 0.075 s. Une lamproie de planer de 15 
cm effectue donc environ 10 ondulations à la seconde, soit un temps approximatif entre deux 
contractions de 0,06 seconde. La vitesse maximale ainsi obtenue est de l’ordre de 80 cm/s à 
105 cm/s. Cette valeur semble bien correspondre avec les mesures de vitesses maximales 
effectuées lors des échecs de franchissement des lamproies. Elle ne peut cependant pas 
être considérée comme une valeur absolue mais seulement comme une indication.  
 
Aucune donnée n’est disponible dans la littérature concernant les capacités de nage de la 
lamproie de planer. Des données ponctuelles existent pour les juvéniles d’autres espèces 
notamment la lampoire du pacifique (Lampetra tridentata) sur la côte ouest des Etats-Unis 
(Moursund et al., 2003 ; Dauble et al., 2006 ; Schreck et al., 2007).  Les auteurs indiquent 
qu’au-delà de 70 à 80 cm/s de vitesse devant des grilles, les lamproies ne peuvent se 
dégager et restent plaquées contre l’obstacle. Ces auteurs ont déterminé une vitesse 
maximale de nage de 71 cm/s soit un rapport de 5.2 longueur de poissons par seconde et 
des vitesses critiques de l’ordre de 30-40 cm/s. 
 
On peut également comparer nos résultats avec ceux obtenus pour les anguilles dont les 
caractéristiques morphologiques et le type de nage correspondent à celles des lamproies. 
Pour des sujets de petites tailles (anguillettes de 7,5 cm), McLeave (1979) fournit des 
vitesses maximales inférieures à 55 cm/s soit une valeur de l’ordre de 7 fois la taille par 
seconde ce qui correspond à celle obtenue pour les lamproies. Pour des individus de 17 cm, 
Sprengel et Lüchtenberg (1991) donnent des valeurs de vitesses critiques de l’ordre de 45-
50 cm/s ce qui, là encore, est relativement proche de celles observées dans nos 
expérimentations sur les lamproies pour des individus de taille légèrement inférieure. 
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4.1.5. Endurance. 

L’endurance des lamproies est relativement faible. Pour des valeurs de vitesses proches des 
valeurs critiques (40-50 cm/s), la durée de la nage est inférieure à 15 s en moyenne. 
Lorsque l’on atteint les vitesses maximales, la durée chute à des valeurs inférieures à 5 s. 
entre chaque déplacement, les lamproies utilisent leur ventouse pour se fixer à un support. 
Le redémarrage est un moment clé car il réclame une forte capacité d’accélération. Si la 
lamproie se situe dans une zone d’écoulement fort (>80-100 cm/s), la probabilité de dévaler 
est très forte. 
 

4.1.6. Rôle de la turbulence. 

Les observations réalisées avec de nombreux types de configuration ont permis 
d’appréhender certaines conditions d’écoulement pouvant poser des difficultés pour les 
lamproies. Les zones de recirculation constituent très souvent des pièges pour les lamproies 
qui éprouvent beaucoup de difficultés pour s’orienter. Les écoulements verticaux constituent 
également des conditions difficiles pour le déplacement des poissons. 
 

4.2. Etude préalable de 2007. 

En 2007, 4 configurations différentes ont été testées avec une seule pente (7,3%) et un débit 
peu variable (4,5-5,5 l/s (de 13,5 à 18 l/s/m de largeur de rampe)). Quinze essais ont été 
effectués avec un total de 130 lamproies adultes. 
 

4.2.1. Bilan des franchissements. 

Au cours de 15 tests effectués, seuls 7% des lamproies ont réussi à accéder à l’amont de la 
rampe et 13% sont restées à l’intérieur de celle-ci à la fin de l’expérimentation. La réussite du 
franchissement est statistiquement différente entre les 4 configurations (test Khi2, p<0,05). 
Toutefois, avec 1 seule répétition pour la rampe rugueuse à blocs régulièrement répartis et 
les chevrons, la validité des résultats reste limitée pour ces configurations. 
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Figure 11 : Comparaison des franchissements par les  lamproies en fonction des 
différentes configurations testées. 
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Le franchissement des rampes équipées de cloisons à fentes verticales et de ralentisseurs 
est très faible (<3%) voire nul. Dans le cas des ralentisseurs, les lamproies restent bloquées 
au niveau de la pointe du 3ème chevrons. Pour les seuils de blocs, en moyenne 1 lamproie 
sur 5 arrive à franchir les 4 m de la rampe. Pour le test effectué avec de la rugosité de fond 
et des blocs régulièrement répartis, le résultat est très fragmentaire avec seulement 4 
lamproies utilisées dans le test dont 2 en mauvais état sanitaire et au final un seul individu 
ayant franchi la rampe. 
En terme de comportement, les tests ont permis d’observer la nage des lamproies et leur 
mode de progression. Dans toutes les configurations, les lamproies effectuent de courts 
déplacements pendant 2 à 5 s avant de se ventouser. Elles sont capables de franchir les 
seuils de blocs au travers des anfractuosités. 
Dans le cas des cloisons à fente verticale, elles ont été très perturbées par les recirculations 
à l’intérieur des différents bassins. Après un échec de franchissement au niveau d’une des 
fentes, les lamproies étaient systématiquement éjectées très en aval. Elles n’arrivaient pas à 
se fixer avec leur ventouse. 
 

4.2.2. Conditions hydrauliques dans la rampe. 

 
 

Tableau 2 : Moyennes des caractéristiques hydrauliq ues des différentes 
configurations testées. 

 
Selon les configurations, les hauteurs d’eau varient de 5,5 à 18 cm. Les vitesses maximales 
mesurées soit au niveau des échancrures, des fentes sur la pointe des chevrons ou entre les 
blocs varient de 55 à 100 cm/s.  Selon les configurations, la turbulence peut être plus ou 
moins importante limitant ainsi la validité de la valeur de vitesse mesurée. 
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Figure 12 : Comparaison des franchissements par les  lamproies avec les valeurs 

maximales de vitesses mesurées dans la rampe selon les différentes configurations 
testées. 

 
Les franchissements observés sont liés aux conditions hydrauliques dans les rampes. Des 
valeurs de vitesses supérieures à 70-80 cm/s sont difficiles à franchir pour les lamproies. Au-
delà de 1 m/s, les franchissements sont impossibles. La présence de recirculations 
handicape également les poissons. En terme de puissance dissipée, il semble qu’il faille 
rester dans des valeurs inférieures à 80 watts/m3. Les hauteurs d’eau peuvent rester faibles 
(<10 cm). 

4.2.3. Bilan des expérimentations de 2007. 

Les 1ers essais réalisés en conditions contrôlées ont montré : 
 

- que les lamproies de planer effectuaient de nombreuses tentatives de franchissement 
face à un obstacle confirmant ainsi leur volonté de déplacement au stade adulte, 

- que les capacités de nage de l’espèce étaient limitées imposant dans les ouvrages 
de franchissement des valeurs de vitesses <70-80 cm/s, 

- que les zones de recirculation de courant étaient préjudiciables au franchissement, 
- que les lamproies n’avaient pas besoin de zones de repos pour franchir un obstacle, 

elles utilisaient leur ventouse pour se fixer contre un support lorsque les conditions 
deviennent difficiles. 

 
A partir de ces 1ers essais, il est apparu pertinent de poursuivre les tests en privilégiant des 
configurations présentant des rugosités de fond sans recirculations de courant. 
 

4.3. Expérimentations conduites en 2008. 

Le croisement de l’ensemble des configurations et des gammes de débits a conduit à 
réaliser 72 essais pour un total de 624 individus.  
Au total, toutes configurations confondues, 136 individus soit 22% ont réussi à franchir la 
rampe et 78 soit 12% n’ont parcouru qu’une partie du dispositif en fin d’expérimentation. 
 



25 
 

4.3.1. Influence de la période de la journée. 

Afin d’optimiser les conditions de réalisation des tests et de placer les lamproies dans la 
situation la plus pertinente en terme de déplacements, nous avons vérifié dans un 1er temps 
la période préférentielle de déplacements des lamproies entre le jour et la nuit. Les tests ont 
été réalisés avec 2 pentes (5% et 8%) et la répétition pour chaque pente des mêmes 
configurations et des mêmes gammes de débits. 
 
Globlement, les franchissements pour les mêmes configurations et les mêmes pentes sont 
significativement supérieurs de jour que de nuit (en moyenne 17% d’efficacité le jour et 10% 
la nuit). 
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Figures 13 et 14 : Comparaison du franchissement de s rampes par les lamproies de 
planer entre le jour et la nuit pour (a) une pente de 5%, (b) une pente de 8%. 

 
Les différences sont très importantes pour les plots evergreen avec une efficacité de 44% en 
moyenne pour les essais de jour contre seulement 10% la nuit. Pour les rampes rugueuses 
testées également avec les 2 pentes, les efficacités globales sont faibles (<7%) avec une 
légère différence entre le jour et la nuit (6,4% en moyenne de jour contre 4,3% de nuit). 
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Seuls les tests avec les plots n’ont pas permis de déceler des différences entre les 2 
périodes de la journée. 
Cette 1ère série de tests a conclu à une activité plus marquée des lamproies de jour que de 
nuit. Pour la suite des expérimentations, nous avons donc conduit les comparaisons entre 
débits, substrats et pente à partir de tests diurnes. 
Ces observations sont assez peu conformes aux connaissances sur l’espèce, le phénomène 
migratoire de Lampetra planeri semblant être essentiellement nocturne (Malmqvist, 1980; 
Hardisty et Potter, 1971) même si en fin de saison, il est possible d’observer des individus 
migrant de jour (Malmqvist, Ibidem). Toutefois, pour certains auteurs, les lamproies de planer 
adultes abandonnent toutes formes de photophobie et se reproduisent durant des journées 
ensoleillées (Kottelat et Freyhof, 2007). De ce fait, l’existence d’une meilleure franchissabilité 
diurne apparaîterait comme logique. Il est également possible que la phase lunaire ait une 
influence. Les tests de nuit ont essentiellement été conduits lors de nuits de pleine lune avec 
un éclairement assez important. Kelly et King (2001) notent que la migration de cette espèce 
est favorablement influencée par une faible luminosité. De même, Asplund et Sodergren 
(1975) in Malmqvist (1980) ont mis en évidence une corrélation entre l’activité lunaire et la 
migration de la lamproie fluviatile (Lampetra fluviatilis). Il est donc possible que la luminosité 
apportée par la quasi pleine lune ait pu influer négativement sur les mouvements de 
remontée des lamproies de planer testées. 
 

4.3.2. Définition d’une valeur de pente limite. 

En terme de possibilité d’aménagement d’obstacles, la pente maximale du dispositif de 
franchissement est un élément important à connaître afin de fixer les principales 
caractéristiques du dispositif et les types d’obstacles susceptibles d’être équipés. En effet, un 
ouvrage de franchissement à 10% de pente signifie une longueur de 10 m pour chaque 
mètre de dénivelé d’obstacles. Sachant que l’objectif pour une espèce comme la lamproie de 
planer est essentiellement d’équiper des obstacles sur des cours d’eau de petites 
dimensions (souvent <5m de largeur), il apparaît peu réaliste d’envisager des dispositifs de 
franchissement de longueur trop importante en rapport à la largeur de la rivière. Il est donc 
impératif de définir le meilleur compromis en matière de pente maximale assurant à la fois 
une bonne efficacité de franchissement et une occupation limitée de l’espace. 
Pour cela, nous avons recherché la pente maximale acceptable en testant sur 2 types de 
substrats et 2 à 3 valeurs de débits une pente de 8% et 12%.  
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Figures 15 et 16 : Comparaisons des franchissements  de lamproies de planer pour 

deux supports identiques ((a) plots et (b) brosses)  en fonction de la pente et de 
différentes gammes de débits. 

 
Pour les plots, le franchissement par les lamproies est important pour les faibles valeurs de 
débits (<10 l/s) et ce quelque soit la pente. En revanche, pour les brosses, le franchissement 
est nettement plus faible à 12% qu’à 8% et ce quelque soit le débit. 
Une pente >10% présente donc des limites de franchissement importantes et ne permet 
éventuellement qu’un fonctionnement à de faibles valeurs de débits (<25 l/s/m de largeur). 
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Nous avons donc décidé de poursuivre les expérimentations sur les supports et les débits en 
se limitant à des valeurs de pente de rampe de 8% maximum. 
 

4.3.3. Définition de la configuration optimale subs trats/débits. 

Dans cette série d’expérimentations, nous avons recherché le couple substrats/débits 
assurant le meilleur franchissement des lamproies dans une valeur de pente donnée (8%). 
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Figure 17 : Comparaison des franchissements par les  lamproies de planer pour une 

pente à 8%, 5 types de configurations/substrats et 4 valeurs de débits. 
 
Les franchissements de la totalité de la rampe par les lamproies de planer diffèrent 
significativement (test Khi2, p<0,05) à la fois entre les types de substrats et les valeurs de 
débits.  
Quelque soit le débit transitant dans la rampe, les brosses constituent les supports les plus 
efficaces (moyenne de 59% de passages dans le bac amont, contre 42% pour les 
evergreens, 40% pour les plots et 9% pour les rampes à rugosité et blocs régulièrement 
répartis). Les rampes équipées de seuils de blocs n’ont été franchies pour aucun des tests 
effectués même pour les faibles valeurs de débits. 
En matière de débits, les franchissements diminuent très nettement lorsque les valeurs sont 
supérieures à 15 l/s soit plus de 37,5 l/s par mètre de largeur de rampe. Pour les 3 supports 
les plus efficaces (brosses, evergreens, plots), les franchissements passent successivement 
de 91% à 55% puis 20% pour des débits de 10 l/s, 15 l/s et 20 l/s. 
A l’exception des seuils de blocs où la majorité des lamproies sont restées bloquées dans la 
rampe à la fin de chaque test (avec plus de 80% des individus dans le quart aval), peu de 
lamproies sont restées dans le dispositif en fin d’expérimentation, les échecs se traduisant le 
plus souvent par un retour dans la cage aval. 
Il faut également noter que les evergreens ont été testés assez tardivement dans la saison 
(à partir du 14 mai 2008) alors que les lamproies commencaient à présenter des signes 
d’affiablissement. On peut donc supposer qu’en début de période de migration, les résultats 
seraient plus significatifs et probablement plus proches des brosses. 
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4.3.4. Test d’une configuration à pente 5%. 

En complément des expérimentations précédentes, des tests ont été effectués pour une 
pente de 5% et des substrats evergreen, plots et rampe rugueuse à blocs régulièrement 
répartis.  
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Figure 18 : Comparaison des franchissements par les  lamproies de planer pour une 

pente à 5%, 3 substrats/configurations différentes et 4 gammes de débits. 
  
Globalement, les franchissements avec une pente de 5% ne sont pas statistiquement 
différents de ceux observés à 8% (test Khi2, p<0,05) (22% de franchissements contre 29% 
de franchissements pour les mêmes substrats et les mêmes débits).  
Par contre, en terme de gamme de débits, la situation diffère. Les franchissements sont 
significativement plus faibles pour des débits inférieurs à 15 l/s avec une pente de 5% 
qu’avec 8%. A l’opposé, ils sont plus élevés pour des débits plus forts (>15 l/s). 
Comme pour la pente à 8%, les franchissements sont globalement similaires entre les 
evergreens et les plots à l’exception des situations à faibles débits (<10 l/s) où les 
evergreens assurent un passage nettement plus important que les plots (61% contre 40%).  
 

4.3.5. Conditions hydrauliques dans les différents tests. 

Des mesures de vitesses de courant et de hauteurs d’eau ont permis de caractériser 
partiellement les conditions d’écoulement dans les différentes configurations testées. Nous 
avons utilisé ces mesures afin de les confronter aux capacités de nage des lamproies et 
d’établir des relations entre débit/vitesse/hauteur d’eau en fonction des configurations et de 
la pente. 
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Figure 19 : Evolution des vitesses de courant dans les rampes pour une pente à 5% en 

fonction des débits et du type de substrat. 
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Figure 20 : Evolution des vitesses de courant dans les rampes pour une pente à 8% en 
fonction des débits et du type de substrat. 

 
Les vitesses moyennes dans les rampes évoluent significativement en fonction du débit 
unitaire et du type de substrat. Pour les 2 pentes, ce sont les rampes à plots qui présentent 
les plus fortes valeurs de vitesses quelque soit les débits. Les vitesses critiques pour la 
lamproie (70-80 cm/s) sont atteintes pour des valeurs de débits proches de 45 l/s/m pour les 
evergreen et 35 l/s/m pour les plots. 
A l’opposé, les vitesses moyennes restent inférieures à 50 cm/s dans les dispositifs rugueux 
équipés de semis de blocs. Globalement, la valeur de vitesse moyenne peut être 
appréhendée par la formule de Manning Strickler avec un coefficient de rugosité de 13,5 
pour les evergreens et de 15 pour les plots. 
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Figure 21 : Evolution des hauteurs d’eau dans les r ampes pour une pente à 5% en 

fonction des débits et du type de substrat. 
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Figure 22 : Evolution des hauteurs d’eau dans les r ampes pour une pente à 8% en 

fonction des débits et du type de substrat. 
 

Les hauteurs d’eau évoluent également en fonction des débits, de la pente et du type de 
subtrats. Les plus fortes hauteurs d’eau sont observées dans les rampes rugueuses à blocs 
régulièrement répartis. Dans les autres dispositifs, on observe des évolutions relativement 
similaires avec des valeurs de 5 cm pour des débits unitaires de 25 l/s/m et de 10 cm pour 
des débits de plus de 60 l/s/m de largeur de rampe. 
En reportant les franchissements des lamproies en fonction des valeurs de vitesses 
moyennes,  le rôle clé des conditions de vitesses d’écoulement dans les dispositifs est 
confirmé. 
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Figure 23 : Franchissement des lamproies en fonctio n de la valeur de vitesse 

moyenne dans les rampes pour différentes configurat ions de pente et de substrats. 
 

Globalement, quelque soit la configuration, les franchissements diminuent très nettement 
pour des valeurs de vitesses moyennes > 70 cm/s. La pente à 12% présente également une 
franchissabilité plus faible malgré des conditions de vitesses compatibles avec les capacités 
de la lamproie. 
 
Le débit transitant en amont de la rampe à evergreen peut être évalué par la formule : 
 

28.181.9237.0)//( xhxxmslQ =  
avec  
Q : le débit unitaire transitant dans la rampe en l/s/m de largeur de rampe 
h : la charge amont sur les plots evergreen en cm 
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Figure 24 : Relation entre la charge amont sur le e vergreen et le débit unitaire dans la 

rampe. 
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4.4. Franchissement des autres espèces. 

Des tests de franchissement ont également été réalisés avec d’autres espèces 
caractéristiques des ruisseaux de tête de bassin à savoir le chabot, la truite commune, la 
loche et le vairon.  
Nous ne présenterons que les résultats issus des expérimentations utilisant les substrats 
evergreen. 
 

4.4.1. Le chabot. 

Nous avons utilisé des chabots capturés par pêche électrique dans la rivière Yonne à 
proximité du site d’expérimentation. La taille moyenne des chabots était de 74,3 mm (±27 
mm) correspondant au moins à 3 classes d’âge différentes (1 an, 2 ans et 3 ans). Comme 
pour les lamproies, les chabots ont été installés dans une cage en aval de la rampe. 
 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

[7-10] [10-15] [15-20] [20-25] [25-30]

Classes de débits l/s)

F
ra

nc
hi

ss
em

en
t d

es
 c

ha
bo

ts
 (

%
)

 
Figure 25 : Franchissement d’une rampe à 8% de pent e équipée d’evergreen par les 

chabots en fonction de la valeur de débit. 
 

Les chabots ont présenté une assez forte volonté de remontée dans la rampe. Les taux de 
franchissement diminuent significativement avec l’augmentation du débit (test du Khi 2, 
p<0.05). Pour les faibles débits (<15 l/s soit 37,5 l/s/m de largeur), les passages sont 
supérieurs à 60% voire même 80% pour les très faibles débits. Ils diminuent très nettement à 
partir de 15 l/s pour devenir anecdotique à 20 l/s soit 50 l/s/m de largeur. 
Pour une pente de 5%, les franchissements sont plus importants (25%)  jusqu’à 30 l/s soit 75 
l/s/m de largeur. 
Nous n’avons pas observé d’effets significatifs de la taille des poissons ni en matière de 
volonté de déplacement, ni en matière de réussite du franchissement. Seul les poissons de 
taille <50 mm n’ont jamais réussi à atteindre le bassin amont ce qui correspond à priori à des 
jeunes individus de 1 an.  
Le chabot progresse par « bond » successif. Il nage entre les plots et monte rapidement vers 
la surface de l’eau pour redescendre et se poser sur le fond. Le franchissement se situe 
dans des gammes de vitesses de l’ordre de 80-90 cm/s ce qui correspond aux capacités de 
nage de l’espèce (Tudorache et al., 2007) testées en fluvarium. Lors des phases de repos, 
les chabots se posent sur le fond et se maintiennent même dans des valeurs de fortes 
vitesses (>1 m/s) grâce à leurs nageoires pectorales 
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4.4.2. La truite commune. 

Comme pour le chabot, des tests ont été réalisés avec des truitelles issues de la pisciculture 
dont la taille moyenne était de 99 mm correspondant à des alevins de l’année et à quelques 
individus de 1 an. 
Les expérimentations ont été réalisées avec les subtrats evergreen et pour les gammes de 
débits testées pour la lamproie de planer à des températures variant de 12 à 15,5°C. 
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Figure 26 : Franchissement d’une rampe à 8% de pent e équipée d’evergreen par les 

truites communes en fonction de la valeur de débit.  
 
Les truites communes de petites tailles (100 mm en moyenne) n’éprouvent aucune difficulté 
à franchir des rampes à 8% de pentes équipées d’evergreen et alimentées par des débits 
inférieurs à 35 l/s/m de largeur. Les franchissements restent significatifs pour ces petits 
individus jusqu’à 50 l/s/m de largeur (50% de passages en amont).  
 

4.4.3. La loche franche et le vairon. 

En complément des essais réalisés avec les chabots et les truites, nous avons effectué des 
expérimentations avec les deux autres espèces d’accompagnement de la truite commune 
dans les ruisseaux de tête de bassin à savoir la loche franche et le vairon. Les poissons ont 
été capturés par pêche électrique dans la rivière Yonne à proximité du site 
d’expérimentation. Les tailles de vairons varient de 60 à 85 mm, celles des loches de 65 à 85 
mm. 
Nous ne présentons ici que la configuration de pente à 8% équipée d’evergreen. 
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Figure 27 : Franchissement d’une rampe à 8% de pent e équipée d’evergreen par les 

loches franches en fonction de la valeur de débit. 
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Figure 28 : Franchissement d’une rampe à 8% de pent e équipée d’evergreen par les 

vairons en fonction de la valeur de débit. 
 
Pour les deux espèces étudiées, le comportement est relativement similaire. Les 
franchissements diminuent significativement avec la valeur de débit transitant dans la rampe 
(test du Khi 2, p<0.05). Pour la loche franche, l’efficacité des rampes reste forte avec plus de 
70% de passages en amont pour des débits allant jusqu’ 50 l/s/m de largeur. Pour le vairon, 
l’efficacité diminue très nettement à partir de 35 l/s/m de largeur. 
Les deux espèces n’ont pas le même comportement en terme de nage. La loche franche 
évolue comme le chabot à proximité des plots tandis que le vairon nage beaucoup plus en 
pleine eau au-dessus des evergreens. 
 
 

4.4.4. Conclusions sur le franchissement des autres  espèces. 

Les essais effectués avec la configuration evergreen à pente 8% ont permis d’observer des 
franchissements importants pour toutes les espèces colonisant les ruisseaux de tête de 
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bassin à savoir le chabot, la truite commune, la loche franche et le vairon. Comme pour la 
lamproie de planer, l’augmentation des débits réduit l’efficacité des dispositifs.  
Pour l’ensemble de ces espèces, il est possible de faire transiter des débits de l’ordre de 35 
l/s/m de largeur de rampe tout en garantissant une bonne efficacité de franchissement des 
espèces. 
 
5. CONCLUSIONS 

Les expérimentations réalisées en chenal contrôlé ont permis de mieux appréhender les 
capacités de franchissement des lamproies de planer adultes et de définir ainsi les critères 
de dimensionnement de dispositifs spécifiques à cette espèce. 
Face à un obstacle, les lamproies de planer adultes effectuent des tentatives de 
franchissement. Leurs capacités de nage restent limitées avec des vitesses maximales de 
l’ordre de 70 à 80 cm/s sur des durées de 5 s au plus et des vitesses critiques proches de 40 
cm/s sur des durées de 15 s. Grâce à leur ventouse buccale, les lamproies peuvent se fixer 
à n’importe quel support ce qui leur permet d’alterner les phases de nage et de repos. 
Parmi l’ensemble des dispositifs testés, certaines configurations assurent une très bonne 
efficacité de franchissement. 
Il s’agit  de rampe à 8% de pente maximale équipée de substrats rugueux régulièrement 
répartis et alimentés par un débit maximal de 25 à 30 l/s et par mètre de largeur. Les 
substrats peuvent être constitués de plots de 4 à 6 cm de hauteur. La lame d’eau au-dessus 
des plots doit être comprise entre 1 et 1,5 fois la hauteur des plots. 
Les configurations de type bassins successifs avec fente ou rampe rugueuse à blocs 
régulièrement répartis ne sont pas favorables en raison principalement des recirculations de 
courants entre les blocs ou dans les bassins. Ces recirculations perturbent fortement la 
progression et l’orientation des lamproies. 
Les dispostifs à prévoir au droit d’obstacles peuvent donc être constitués d’un radier dont les 
pentes n’excéderont pas 8% et recouvert d’un substrat régulier à forte densité assurant un 
écoulement assez peu turbulent. Afin de proposer des conditions de franchissement 
favorables pour différents débits en cours d’eau, il est possible de prévoir un pendage latéral 
au radier (10-15% maximum). 
Concernant les autres espèces des ruisseaux de tête de bassin, les tests ont permis de 
vérifier que les rampes favorables au lamproies permettaient également le franchissement 
des chabots, des vairons, des loches franches et des truites communes de petites tailles 
(<100 mm), ceci dans les mêmes gammes de débits. 
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Franchissabilité  Utilisation pratique  Durabilité  
Dispositif  + - + - + - 

Plots Evergreen  
Bonne pour 

l’ensemble des 
espèces. 

/ 

Large contexte 
d’utilisation. Coût 

restreint. Franchissable 
par des engins. 

Peu esthétique. 
Nécessite le 
comblement 

des interstices 
pour la 

lamproie. 

Dispositif solide 
et durable dans 

le temps. 
Sensibilité au 

colmatage 
restreinte. 

/ 

R. rugueuses 

Efficace pour 
les truites, 
vairons, 
chabots. 

Peu 
franchissable 

pour la 
lamproie. 

Proche des conditions 
naturelles, utilisation 
pour franchissement 
d’obstacles mais ne 

peuvent pas être 
franchis par des engins. 

Dimensionnem
ent réclamant 
des critères 

précis. 

Dispositif solide 
et durable dans 

le temps peu 
sensible au 
colmatage. 

/ 

Plots plastique 
Bonne pour les 

différentes 
espèces. 

/ / 

Matériel 
expérimental 

non adapté au 
milieu naturel. 

/ 

Peu résistant 
aux contraintes 
naturelles d’un 
petit ruisseau 

(transport 
solide). 

Brosses Efficace pour la 
lamproie 

Peu 
franchissable 

pour le chabot. 
/ 

Non adaptés à 
une immersion 
totale en milieu 

naturel. 

/ 

Sensibilité au 
colmatage 

importante et 
risque de 

détérioration 
par les 

embâcles. 

Ralentisseurs 

Efficace pour 
les autres 
espèces ? 

(manque de 
répétition). 

Peu 
franchissable 

pour la 
lamproie. 

/ / / 

Sensibilité au 
colmatage pour 

des pentes < 
8%. 

Fentes 
verticales / 

Peu 
franchissable 

pour la 
lamproie  

/ / / / 

Seuils de blocs 

Efficace pour 
les espèces 
pélagiques 

(truite et 
vairon). 

Peu 
franchissable 

pour la 
lamproie. 

Conception pouvant être 
peu coûteuse et rapide 

selon le contexte. 
/ 

Dispositif solide 
et durable dans 
le temps selon 
sa conception. 

/ 

Tableau 3 : Synthèse des caractéristiques des diffé rents supports en vue de leur 
utilisation en milieu naturel. 
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6. EXEMPLE DE REALISATION D’UN DISPOSITIF DE FRANCH ISSEMENT ADAPTE 
A LA LAMPROIE DE PLANER 

Dans le cadre d’une des actions du programme LIFE, l’aménagement d’un seuil (hauteur 
80 cm) et d’un gué agricole situé sur le ruisseau du Valezin, affluent de la Valouze, en petite 
montagne jurassienne (fig 29) a été effectué sur les bases de dimensionnement définies 
grâce aux expérimentations en chenal contrôlé. Situé à 200 m en amont de la confluence 
avec la rivière principale, ce seuil constituait un obstacle infranchissable pour les lamproies 
de planer présentes au pied de l’ouvrage et absentes en amont. L’effacement du seuil 
n’étant pas possible en raison de problèmes de stabilité des berges en amont le long d’une 
route départementale, seule la solution de la construction d’un dispositif de franchissement 
était possible. A partir du relevé de la topographie et de la connaissance des variations de 
niveau des eaux en amont et en aval du seuil, le dispositif a été dimensionné pour assurer le 
franchissement de la faune piscicole présente sur ce bassin (lamproie de planer, truite, 
vairon, chabot, loche). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 29 : Seuil agricole avant aménagement 

 
Le dispositif construit consiste en une rampe de pente 8% équipée de plots evergreen (fig 

30). Un pendage latéral de 15% a été mis en place (fig 31) afin d’offrir des gammes de 
vitesses et de hauteurs d’eau favorables au maximum d’espèces, et ce quelque soit les 
valeurs de débits transitantes. La charge maximale en étiage en amont de la rampe a été 
fixée à 7 cm à partir du sommet des plots evergreen 

Un bassin intermédiaire a également été aménagé afin de permettre aux espèces autres 
que la lamproie de disposer d’une zone de repos (fig 30). 

 

 
 

Figure 30 : Schéma de la coupe latérale de la rampe  du Valezin 
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Figure 31 : Schéma de la coupe transversale de la r ampe du Valezin. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographies de la rampe lors de sa mise en eau  
 
Des suivis en période de migration ainsi qu’un comptage des frayères en amont de 

l’ouvrage devraient être réalisés afin d’évaluer l’efficacité de la passe. 
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